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Les superlatifs se multiplient pour 
décrire le développement des métros M2 
et M3 à Lausanne: «projet structurant de 
la législature», «chantiers du siècle» ou 
encore «travail titanesque». Ces qualifi-
catifs employés par Nuria Gorrite, 
conseillère d’Etat vaudoise et Olivier 
Français, président du Comité de pilo-
tage, ont été employés vendredi, lors 
d’une conférence de presse très atten-
due. Après des mois d’attente, le canton 
est en mesure de franchir une étape déci-
sive dans ce double projet qui vise à créer 
une nouvelle ligne de métro (M3) et à 
moderniser le M2 existant.

Le Conseil d’Etat va soumettre quatre 
décrets au Grand Conseil pour un mon-
tant total de 809,7 millions de francs. Le 
premier concerne la modernisation du 
M2. Son système de conduite automa-
tique arrive en fin de vie et doit être 

renouvelé. Cette installation doit per-
mettre d’augmenter la capacité de la 
ligne. Les rames actuelles seront réno-
vées et 18 nouvelles rames seront ache-
tées. Cet investissement qui dépasse le 
demi-milliard de francs permettra au M2 
de circuler, à l’heure de pointe, à une 
cadence de 1 minute 40 entre Lau-
sanne-Gare et la Sallaz contre 2 minutes 
10 actuellement, et de gagner près d’une 
minute pour la liaison Ouchy-Olympique 
et les Croisettes.

Horizon dix ans
A l’horizon 2035-2040, le tunnel histo-

rique à voie unique du M2 sera doublé. 
Ce développement permettra à la ligne 
de transport public la plus utilisée du 
canton de prendre en charge jusqu’à 
60  millions de voyageurs par année, 
contre 36 millions en 2024. «Ce n’est pas 
une dépense de confort mais une 
infrastructure qui répond à des besoins 
concrets pour la population», rappelle 
Nuria Gorrite. Le succès du métro lau-
sannois n’est plus un secret. Prévu à l’ori-
gine pour 25 millions de voyageurs, il 
dépasse aujourd’hui toutes les attentes.

Espéré à la base pour 2027, le M3 
semble enfin avoir quelques perspec-

tives réjouissantes. Nuria Gorrite est en 
mesure de confirmer que la ligne, qui 
reliera Lausanne-Gare à la Blécherette, 
sera entièrement souterraine, à double 
voie et qu’elle comptera six stations. Sa 
flotte comptera 14 rames et le M3 circu-
lera à une cadence de 2 minutes aux 
heures de pointe. La demande de permis 
de construire est attendue courant 2026.

Le M3 ne passera plus par Le Flon mais 
par Chauderon, où une interface offrira 
des connexions avec le LEB, les bus et le 
tramway. «C’est une opportunité de don-
ner un nouveau souffle à la place Chau-
deron, témoigne Florence Germond, 
municipale lausannoise chargée de la 
mobilité. La ville investira près de 
100 millions pour accompagner le déve-
loppement des métros et améliorer l’es-
pace urbain.»

Il faudra toutefois patienter encore une 
dizaine d’années avant que le projet ne 
sorte de terre. Le Conseil d’Etat demande 
au parlement 119 millions de francs pour 
poursuivre les études et travaux prépa-
ratoires. Finalement, le gouvernement 
souhaite approfondir la piste d’une liai-
son piétonne entre la gare et Le Flon. 
«Nous estimons que cette solution – 
jugée complexe d’un point de vue tech-

nique – pourrait s’inscrire dans la 
logique de la future gare souterraine de 
Lausanne», analyse Nuria Gorrite. En 
2023, cette idée était revenue sur la table, 
présentée par le Groupement pour une 
liaison piétonne entre la gare CFF et 
Le Flon.

Une «Société des métros» créée
Très ému, Olivier Français estime 

«qu’un sacré travail a été réalisé en dix-
huit mois», faisant suite notamment à la 
démarche d’optimisation lancée en 2024. 
Depuis, la stratégie d’achat du matériel a 
été revue et le Conseil d’Etat serait sur le 
point d’aboutir à un accord avec Alstom 
pour le renouvellement des systèmes 
d’automatisation du M2. Notons encore 
que la gouvernance du projet évolue avec 
trois niveaux différents: gouvernance 
politique, pilotage administratif et struc-
ture de réalisation.

Une «Société des métros» a été créée. Il 
s’agit d’une filiale des Transports publics 
lausannois (TL) qui se chargera de pilo-
ter les études et de conduire la réalisa-
tion des projets. «Nous sommes 
conscients de l’ampleur des défis qui 
nous attendent, assure Tinetta Maystre, 
président du conseil d’administration 

des TL. Les décisions communiquées 
aujourd’hui sont à la hauteur de nos 
attentes et des besoins de la population.»

Dernière étape à venir
Cette troisième étape de financement 

sera encore suivie d’une autre, prévue 
pour couvrir les travaux de construction 
du M3, l’achat de son système de conduite 
automatique, des rames et des équipe-
ments nécessaires au fonctionnement de 
la ligne. Le budget total révisé des pro-
jets s’élève à 2,34 milliards de francs, dont 
186 millions seront pris en charge par la 
Confédération.

Nuria Gorrite l’assure, la situation 
financière actuelle ne remet en aucun cas 
en question, l’aboutissement du projet. 
Elle rappelle qu’à l’époque, quand le M2 
était dans les tuyaux, le canton traversait 
une crise bien plus douloureuse. «Le 
Conseil d’Etat d’alors a misé sur l’avenir 
et nous faisons le même choix 
aujourd’hui. Renoncer à un projet struc-
turant de cette envergure serait un très 
mauvais signal et un très mauvais calcul.» 
En conclusion, la ministre a appelé à «se 
réjouir des bonnes nouvelles quand elles 
sont là». Les Vaudois ne s’en priveront 
pas. ■

MOBILITÉ �Avec plus de 800 millions de 
francs de crédits soumis au parlement et 
destinés au développement des lignes 
souterraines M2 et M3, le canton avance 
sur un projet majeur qui doit répondre à 
la forte croissance du trafic

Les métros lausannois franchissent une nouvelle étape clé

THÉO ALLEGREZZA ET LORÈNE MESOT

Genève s’attend à un déficit mas-
sif en 2026. Le Conseil d’Etat a bien 
fait quelques ajustements afin de 
descendre péniblement sous la 
barre de 700 millions de francs 
(sur 11,2 milliards de francs de 
charges), mais ces efforts n’ont pas 
été jugés suffisants en commission 
par la majorité parlementaire de 
droite, qui a maintenu son refus 
d’entrer en matière sur le projet 
de budget. Le canton devrait débu-
ter l’an prochain sous le régime des 
douzièmes provisoires et les élus 
sont en quête d’économies. Pour 
la droite, des pistes se trouvent 
dans le champ de l’aide sociale, en 
proie à une hausse vertigineuse 
de ses bénéficiaires ces dernières 
années.

Explosion des dossiers
Cette semaine, le PLR a appelé 

à une refonte du dispositif, dépo-
sant une motion et un projet de 
loi qui ciblent en particulier les 
jeunes «en rupture» entre 15 et 25 
ans. Le Centre, lui, ne demande 
rien de moins que l’instauration 
d’une commission d’enquête par-
lementaire sur l’Hospice géné-
ral (HG), l’institution chargée de 
pourvoir les aides aux quelque 
40 000 bénéficiaires que compte 
le canton, accusé notamment de 
faillir à sa mission de contrôle. 
«On ne remet pas en question 
l’aide sociale, mais il faut une ana-
lyse sérieuse qui explique pour-
quoi le budget de l’HG explose», 
fait valoir le député centriste 
Jacques Blondin.

Cette offensive politique inter-
vient alors qu’une nouvelle loi sur 
l’aide sociale (et la lutte contre 
la précarité, dite LASLP) est en 
vigueur depuis le début de l’année. 
La précédente réforme remon-
tait à l’ère François Longchamp. 
En quinze ans d’existence, elle 
n’est toutefois jamais parvenue à 
enrayer la hausse du nombre de 
bénéficiaires (+76% entre 2010 et 
2020), ni la durée de l’assistance, ni 
la facture globale (+58%). La nou-
velle loi, portée par le ministre 
socialiste Thierry Apothéloz, 
ambitionne d’accélérer le rythme 
des sorties en misant sur l’accom-
pagnement social, la formation et 
la réinsertion sociale.

Le suivi des bénéficiaires a été 
revu. Sauf exception, les for-
faits couvrant les besoins cou-
rants et frais administratifs sont 
désormais délivrés chaque mois 
sans justificatifs requis (comme 
les relevés bancaires). Le bénéfi-

ciaire doit prévenir en cas de chan-
gement de situation, laquelle est 
réévaluée environ tous les six 
mois. Les contrôles sont réalisés 
aléatoirement. Les enquêtes, qui 
font suite à une suspicion des tra-
vailleurs sociaux sont, elles, tou-
jours de mise. «C’est tout le but de 
la réforme: alléger l’administra-
tif et rendre les bénéficiaires plus 
autonomes, mais avec un accom-
pagnement plus rapproché dans 
la gestion du budget», souligne le 
travailleur social Guillaume Thion, 
délégué syndical au SSP.

Machine grippée
Seulement, les ressources 

manquent cruellement pour assu-
rer un tel suivi, alertait en juillet la 
Commission du personnel de l’HG. 
Le nombre de dossiers a grimpé 
de 17% entre 2024 et 2025, selon 
la dernière projection. La durée 
d’assistance moyenne approche 
les cinq ans.

Pour l’HG, «la hausse s’ins-
crit dans une dynamique globale 
observée depuis trois ans [+5% 
en 2023, +11% en 2024, ndlr]», 
indique son service de commu-
nication. Facteurs d’explication: 
une précarisation croissante, un 
taux de familles monoparentales 
élevé (10,3% à Genève contre 4,7% 

en Suisse) et une proportion de 
jeunes sans certification de degré 
secondaire II plus élevée que la 
moyenne nationale.

Thierry Apothéloz voulait «inves-
tir aujourd’hui pour économiser 
demain», mais voilà qu’une majo-
rité de droite entend réduire la 
voilure. Cet automne, toutes les 
demandes de crédits supplémen-
taires ont systématiquement été 
refusées en commission. Pour le 
SSP, c’est évident, la droite veut 
«assécher» les ressources de la 
nouvelle loi, pour pouvoir ensuite 
pointer son inefficience.

Auteure de la proposition de 
modification de la loi déposée 
par le PLR, la députée Natacha 
Buffet-Desfayes souhaite ancrer le 
principe selon lequel l’aide sociale 
ne doit pas être plus attractive 
que la formation professionnelle. 
«Il existe une forme de reproduc-
tion sociale. De plus en plus de 
jeunes en rupture finissent à l’aide 
sociale, malgré FO18 [la formation 
obligatoire jusqu’à 18 ans, ndlr]», 
déplore celle qui préside la Com-
mission des affaires sociales du 
Grand Conseil.

Dans les faits, la proportion 
de dossiers relatifs à la tranche 
d’âge 18-25 ans est restée stable 
entre 2024 et 2025 (14,8% contre 

14,7%), selon l’HG. En chiffres 
absolus néanmoins, le nombre 
de personnes concernées a large-
ment augmenté ces six dernières 
années. Ils étaient 1499 jeunes à 
l’aide sociale en 2019 et sont désor-
mais 2845.

Accepté, ce projet du PLR repré-
senterait un rétropédalage. La 
loi adoptée sous François Long-
champ prévoyait que les jeunes 
non actifs (en emploi ou en études) 
ne touchent que 70% de la presta-
tion d’entretien et plusieurs cen-
taines de francs en moins pour 
l’aide au loyer. «Le résultat s’est 
avéré contre-productif. Ces jeunes 
avaient tendance à s’isoler encore 

davantage, à renoncer à toute acti-
vité culturelle, sans possibilité de 
développer un réseau», note Guil-
laume Thion. Raison pour laquelle, 
la loi actuelle ne fait plus de diffé-
rences entre les 18-25 ans actifs et 
les autres.

Dans le projet de budget 2026, 
le domaine de la cohésion sociale 
est celui où les dépenses augmen-
tent le plus en valeur absolue. Pour 
l’an prochain, le gouvernement 
requiert 160 millions de francs de 
plus – dont 45 millions de francs 
rien que pour les subsides et les 
créances insolvables de l’assurance 
maladie – pour un budget de plus 
de 3 milliards de francs pour l’en-
semble de cette politique publique. 
Ces charges sont, pour l’essentiel, 
«contraintes», c’est-à-dire qu’elles 
découlent de l’application des lois. 
D’où la nécessité de revoir la légis-
lation pour économiser.

Dans ce contexte, le député socia-
liste Thomas Wenger estime «cho-
quant de s’attaquer aux personnes 
les plus précaires». «Pour nous, 
l’équilibre du budget doit plutôt 
se faire du côté des recettes, en 
demandant un effort de plus aux 
hauts revenus et aux grandes for-
tunes», avance-t-il. Un discours 
forcément inaudible de l’autre côté 
de l’échiquier politique. ■

«Il existe 
une forme 
de reproduction 
sociale, de plus 
en plus de jeunes 
en rupture 
finissent 
à l’aide sociale»
NATACHA BUFFET-DESFAYES, DÉPUTÉE 
PLR ET AUTEURE D’UN PROJET DE LOI

Le Centre 
ne demande rien 
de moins que 
l’instauration 
d’une commission 
d’enquête 
parlementaire sur 
l’Hospice général
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La droite 
s’attaque à 
l’aide sociale
GENÈVE �Le canton doit se serrer la 
ceinture. Pour la droite, les pistes 
d’économies se trouvent dans le champ de 
l’aide sociale. De quoi donner des sueurs 
froides à la gauche et à l’Hospice général

A Genève, le nombre de ménages précaires, de familles monoparentales et de jeunes en rupture venant frapper à la porte de l’Hospice général afin d’obtenir une assistance 
financière ne cesse d’augmenter. (GENÈVE, 8 AVRIL 2008/SALVATORE DI NOLFI/KEYSTONE)


